
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE80354

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sida
Question écrite n° 80354

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les recommandations du
Conseil national du sida concernant la politique gouvernementale à mener pour la prévention de la transmission
du virus d'immunodéficience humaine (VIH), virus susceptible d'engendrer le sida (syndrome
d'imununodéficience acquise) s'il n'est pas soigné. Il souhaite savoir s'il ne serait pas envisageable de mieux
veiller à la pertinence et à la cohérence des actions des associations au regard du programme de lutte contre le
VIH 2005-2008. En effet, selon le Conseil national du sida, les bilans d'utilisation des crédits, bien que détaillés,
ne permettent pas d'apprécier ni d'évaluer pleinement la qualité et la pertinence des actions financées.
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